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Contribution des Régions Ultrapériphériques 
à la consultation publique : 

Vers une nouvelle stratégie d’énergie 
pour l’Europe 2011-2020 

 
 
 
Introduction 
 
Les régions ultrapériphériques représentent un groupe de six îles et 
archipels réparti dans l’Océan Indien, la Caraïbe et la Macaronésie, 
ainsi qu’une enclave territoriale dans la forêt amazonienne.  
 
Les conditions particulières des régions ultrapériphériques sont 
susceptibles de donner lieu à une série d'inconvénients structurels dans 
le cadre énergétique qui justifient l'adoption de mesures spécifiques. 
 
Parmi les difficultés existantes dans les régions ultrapériphériques il 
convient de citer les suivantes :  
 

o L’éloignement et l'isolement en ce qui concerne les points 
d'approvisionnement, avec des coûts accrus de transport 

 
o l'impossibilité physique de connexion aux réseaux continentaux.  
 
o L’éloignement en ce qui concerne les centres de raffinage et la 

non-existence de raffineries dans certaines de ces régions, en 
découlant des coûts accrus d’approvisionnement, comme c’est le 
cas, par exemple, à Madère et aux Açores 

 
o Les prix élevés de l'énergie, ce qui affecte la compétitivité de 

l'industrie des régions ultrapériphériques 
 

o Le bas degré de diversification des sources d'énergie de ces 
régions 

 
o La dépendance presque totale de l'importation de combustibles 

 
o La nécessité de production d'eau potable à partir d'eau de mer 

dans certaines de ces régions, en particulier les Iles Canaries et 
l`Île de Porto Santo, ce qui requiert de grands investissements en 
infrastructure pour l'approvisionnement de la population 

 
o La difficulté d'introduire de la concurrence réelle sur le marché, 

dû précisément à la condition de régions ultrapériphériques, 
dans lesquelles les coûts d'établissement sont excessivement 
importants et, par conséquent, l'élément d'attraction de 
l'investissement est considérablement réduit 

 
Cet ensemble des circonstances requiert l'adoption de mesures dans le 
cadre communautaire visant à compenser l'effet négatif de dites 
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contraintes dans l'approvisionnement et la production d'énergie dans 
ces régions. Il faudrait également que, dans le cadre national et régional, 
les normes communautaires permettent aux autorités compétentes des 
États membres concernés d’adopter et d’appliquer des mesures avec le 
même objectif de compensation.  
 
 

 Açores 
PT 

Madère 
PT 

Canaries 
ES 

Guadeloupe 
FR 

Guyane 
FR 

Martinique 
FR 

Réunion 
FR 

Localisation Océan 
Atlantique 

Océan 
Atlantique 

Océan 
Atlantique 

Mer des 
Caraïbes 

Amérique 
du Sud 

Mer des 
Caraïbes 

Océan 
Indien 

Distance  
(en Km par rapport à 
la capitale de l’État 
d’appartenance) 

1500 1000 2000 6800 7500 6850 9400 

Distance  
(en Km par rapport au 
1er continent de 
l’environnement 
régional) 

1450 
(Afrique du 

Nord – 
Maroc) 

650 
(Afrique du 

Nord – 
Maroc) 

250 
(Afrique du 

Nord – 
Maroc) 

620 
(Amérique du 

Sud – 
Venezuela) 

-- 
450 

(Amérique du 
Sud – 

Venezuela) 

1700 
(Afrique de 

l’Est – 
Mozambique) 

Superficie 
(en km2) 2.322 828 7.447 1.702,6 83.533,9 1.128 2.503,7 

Population 
(habitants x 1000) 242,6 245,5 1.975,2 438,0 209,7 398,9 786,2 

Parc de production électrique 
Puissance installée 

(MW) 645 787 2.360 360 254 394 478 

Diesels Cycles 
combines 84% 78% 94% 53% 31% 77% 28% 

TAC    23% 24% 23% 21% 
Bagasse charbon    18%   26% 
Hydraulique 5% 17% 0,2% 2% 45%  25% 
Éolien 1% 5% 5,8% 3%    
Géothermie 10%   1%    

Sources : Eurostat 2006 et entreprises productrices d'énergie 
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C’est précisément la reconnaissance d’un statut de l’ultrapériphérie par 
le droit primaire communautaire qui permet de réserver un traitement 
spécifique à ces régions. Cette notion consacrée par l’article 349 du 
Traité de Lisbonne permet de préserver les particularités de ces régions 
et d’en atténuer les contraintes. Le renouvellement de cette 
reconnaissance dans ce dernier Traité témoigne d’ailleurs du caractère 
pérenne de ces spécificités et de la permanence de la volonté des 
législateurs communautaires de différencier les RUP des autres 
situations régionales particulières de l’Union. 
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L’importance pour les RUP de la future Stratégie d’énergie pour 
l’Europe 2011 - 2020 
 
Les régions ultrapériphériques considèrent ce document élaboré par la 
Commission comme un bon point de départ pour entamer un débat sur 
le futur développement de  l’énergie dans l'EU. 
 
Un développement adéquat de ce secteur dans les régions 
ultrapériphériques est très important si nous tenons compte que c'est 
un facteur essentiel dans la productivité de ces régions. En outre, la 
situation unique des ces régions met en évidence la grande vulnérabilité 
de ces territoires par rapport au contexte continental et justifie une 
intervention communautaire plus importante dans ce domaine. 
 
 
Bilan des mesures actuelles pour les régions ultrapériphériques 
dans le secteur énergétique 
 
Bien que la politique énergétique ne soit pas expressément  mentionnée 
dans l’article 349 du TFUE, les conditions géographiques particulières 
des régions ultrapériphériques  sont susceptibles de donner lieu dans le 
cadre énergétique à une série d'inconvénients structurels, qui justifient 
l'adoption exceptions et mesures compensatoires. 
 
Selon le rapport de la Commission COM (2000) 147 final, les grands 
axes de développement énergétique pour les RUP sont : 
 

o Le développement et la modernisation des réseaux transport et 
distribution 

o Le développement de la production électrique à partir des 
énergies renouvelables, surtout l’éolienne et la solaire 

o La promotion et le développement de l'efficacité énergétique et le 
contrôle de l'énergie  

o L'intégration dans les réseaux trans-européens, quand il 
conviendra, par l'introduction du gaz naturel (terminal GNL), et 
éventuellement la construction de câbles sous-marins entre les 
îles (en fonction de la distance et des coûts –limitations 
techniques, profondeur du lit océanique, etc.-) 

 
Les propositions que considère le document sont : 
 
Approvisionnement énergétique 
 
La Commission examinera la possibilité d'un cofinancement à partir des 
Fonds Structurels en évitant le financement de simples aides au 
fonctionnement qui ne soient pas liées à des investissements précis 
pour le développement des nouvelles énergies. 
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Le gaz 
 
Bien que l'objectif à long terme consiste à chercher l'intégration des 
réseaux de gaz entre les systèmes insulaires et du continent, il est peu 
probable que l'industrie soit intéressée à cet objectif, même dans des 
conditions favorables de financement et la reconnaissance de l'intérêt 
communautaire, s’il ne remplit pas les conditions de viabilité 
économique. Une option qui paraît plus réaliste, dans un futur proche, 
est de favoriser financièrement la construction de terminaux de 
réception de GNL, sous réserve des perspectives du marché. Ainsi, à 
Madère il a été lancé un appel public international pour pré-
qualification de candidats concernant un projet d’installation d’un 
terminal de GNL. 
 
L'électricité, les énergies renouvelables et l'économie d'énergie 
 
Appui communautaire principalement au moyen du FEDER à des 
projets d'infrastructure, spécialement pour le développement et la 
modernisation de réseaux de transport, de stockage et distribution 
électricité, ainsi que de la connexion au réseau des énergies 
renouvelables 
 
Participation des RUP dans les programmes communautaires de 
l'énergie et dans les Programmes Cadre de RDI 
 
 
Le Marché Unique européen  de l’énergie dans les RUP 
 
Il est évident qu'une application indiscriminée des principes du marché 
intérieur européen de l'électricité (et le cas échéant du gaz naturel) aux 
régions ultrapériphériques, créerait une discrimination négative contre 
ces derniers, en établissant des conditions juridiquement valables mais 
économiquement inapplicables.  
 
Ceci est dû à: 
 

• Une dimension et fragmentation du marché qui fait très difficile 
l’existence de plusieurs entreprises génératrices d'énergie 
électrique ou d’approvisionnement. 

• La nécessité de disposer d’un surdimensionnement dans la 
capacité de réserve en production/approvisionnement. 

• Des coûts de production/approvisionnement et distribution 
sensiblement plus élevés en raison de : 

• Taille unitaire plus réduite des centrales 
électrique/d’approvisionnement 

• Moindres possibilités de diversification des sources énergétiques 
et d’utilisation des technologies plus efficientes. 

• Des coûts de distribution plus élevés dû à l’orographie volcanique 
de ces territoires, la fragmentation en nombreux petits noyaux de 
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population et le faible voltage des réseaux de transmission qui 
augment les pertes techniques du transport électrique. 

 
L’application des directives européennes qui libéralisent les secteurs 
européens de l’électricité et du gaz dans les RUP a révélé des « sérieux 
dysfonctionnements » dans les RUP.  
 
La  directive marché intérieur de l’électricité établit à l’article 2 que les 
États membres peuvent imposer aux entreprises du secteur de 
l'électricité des obligations de service public qui peuvent porter sur la 
sécurité, y compris la sécurité d'approvisionnement, la régularité, la 
qualité et le prix de la fourniture, ainsi que la protection de 
l'environnement, y compris l'efficacité énergétique et la protection du 
climat. 
 
La directive prévoit également l’application des dérogations particulières 
pour «les petits systèmes isolés». Cependant, toutes les RUP n’intègrent 
pas la catégorie des « petits systèmes isolés » et de ce fait, ces 
dérogations ne sont pas d’application dans l’ensemble des RUP.  
 
Dans ces conditions, les dispositions du marché intérieur de l’énergie en 
ce qui concerne le libre choix du fournisseur et l’intensification de la 
concurrence n’ont pas pu être pleinement appliquées dans les RUP.  
 
En même temps, la spécificité structurelle des RUP et la nécessité 
d’arbitrer des mesures compensatoires en faveur des RUP sont 
comprises par la législation nationale concernant l’électricité des trois 
pays d’appartenance des RUP (la France, le Portugal, et l’Espagne). La 
méthode adoptée étant dans tous les cas un système de péréquation 
tarifaire intérieur dans le cadre du système électrique de chaque État 
membre. 
 
Le système intérieur de compensation évoqué ci-dessus n’a pas 
fondamentalement changé les conditions générales du marché intérieur 
communautaire de l’énergie, à cause du  faible montant de telles 
compensations par rapport à la taille globale des marchés nationaux 
respectifs, et même de l’existence simultanée d’autres compensations 
nationales plus importantes, connues comme des coûts de transition à 
la concurrence. 
 
Dans ce contexte, les RUP souhaitent, en premier lieu, signaler leur 
soutien aux objectifs d’universalité et une qualité de la fourniture 
d´électricité comparables a ceux de l’ensemble des systèmes nationaux, 
comme les axes centraux de l’organisation de leurs systèmes 
électriques, qui doivent toujours poursuivre la rationalité et l’efficacité 
économique maximale lors de la réalisation des objectifs concernés. 
 
Parallèlement, les RUP appuient la flexibilité vérifiée jusqu’à présent 
dans l’application des principes du marché intérieur de l’électricité, en 
laissant à chaque région individuellement le choix de l’application totale 
ou de la demande des dérogations, au sens de ce qui est obtenu par les 
régions des Açores et de Madère. 
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Les Réseaux Transeuropéens d’Energie (RTE) dans les RUP 
 
En relation avec les réseaux transeuropéens d’énergie, il faut signaler 
que des démarches ont été faites en faveur de l’extension aux RUP des 
critères et des aides dérivés du programme des Réseaux Transeuropéens 
d’Energie. Dans ce contexte, il serait souhaitable d'obtenir 
l’établissement d’un chapitre particulier portant sur les RUP dans les 
révisions à venir des Orientations RTE, afin de rendre plus facile 
l’obtention des financements nécessaires, et par conséquent de réduire 
la nécessité de compensations structurelles de leurs surcoûts de 
fourniture d´électricité. 
 
D’ailleurs, dans les objectifs des RTE, la Communauté favorise 
l'interconnexion, l'interopérabilité et le développement des réseaux 
transeuropéens d'énergie, ainsi que l'accès à ces réseaux, en conformité 
avec le droit communautaire en vigueur, dont un objectif est ainsi 
rédigé: « faciliter le développement et le désenclavement des régions 
moins favorisées et insulaires de la Communauté et contribuer ainsi au 
renforcement de la cohésion économique et sociale » 
 
En outre, les priorités de l'action communautaire en matière de réseaux 
transeuropéens d'énergie sont compatibles avec le développement 
durable, lesquelles établissent : « mettre en place des réseaux d'énergie 
dans les régions insulaires, isolées, périphériques et ultrapériphériques, 
en favorisant la diversification des sources d'énergie et le recours aux 
énergies renouvelables, ainsi que le raccordement de ces réseaux, s'il y a 
lieu » 
 
Cependant, dans le but de contribuer à la mise en place d’un contexte 
plus favorable au développement des réseaux transeuropéens d'énergie 
et à leur interopérabilité, la Communauté attache la plus grande 
importance aux mesures suivantes, dont : « apporter une aide aux 
projets d'intérêt commun au titre des Fonds, instruments et programmes 
financiers communautaires applicables à ces réseaux ». 
 
Finalement, dans les projets prioritaires pour les réseaux d'électricité, et 
sous la rubrique  EL.3. France - Espagne – Portugal, il est établi : 
« augmentation des capacités d'interconnexion électrique entre ces pays 
ainsi que pour la péninsule Ibérique et développement du réseau dans les 
régions insulaires ». Il est de ce fait évident que les réseaux électriques 
dans les RUP doivent être considérés comme prioritaires dans le 
contexte des RTE. 
 
Il importe donc de veiller à ce que les projets énergétiques des RUP 
soient vraiment inclus dans les réseaux transeuropéens d’énergie 
comme projets d’intérêt commun prioritaires, c’est qui n’est pas le cas à 
l’heure actuelle. Des mesures spécifiques devraient être proposées 
comme moyen de soutenir plus activement les ressources énergétiques 
non carbonées.    
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Vers un système énergétique à faible teneur en carbone 
 
Comme il est indiqué dans le document présenté par la Commission, le 
décalage vers un système énergétique à faible teneur en carbone exigera 
l'utilisation de divers instruments. Une réduction d'émissions de 
production énergétique et d'utilisation peut être réalisée des trois 
manières suivantes: réduisant des émissions, réduisant des besoins 
énergétiques et augmentant la production et l'utilisation de l'énergie 
libre de carbone.  
 
La réduction des émissions est le but global prévu par la 
décarbonisation de l'économie qui implique des politiques dans divers 
secteurs tels que l'énergie, le transport, l'agriculture aussi bien que 
l'utilisation des instruments basés sur le marché tels que des signaux 
des prix, les impositions et l'ETS. 
 
La possible application de ces instruments dans les RUP requiert non 
seulement l'élaboration d’une évaluation précise de l’impact « ex ante » 
des ces mesures communautaires, mais aussi une révision des 
politiques européennes à l’égard des RUP notamment en matière 
d’infrastructures, d’approvisionnement en énergie et de services 
d’intérêt général. 
 
Les RUP présentent un grand potentiel en matière d’énergies 
renouvelables, et encouragent un approvisionnement en énergies 
propres en diminuant la consommation et la dépendance aux 
combustibles fossiles. A titre d’exemples, peuvent être mentionnés le 
Projet Hidroéolien du Hierro, aux îles Canaries, les projets d’exploitation 
des fins multiples de Socorridos et d’augmentation du système 
hydroélectrique de Calheta, tous deux en fonctionnement réversible, à 
Madère, et des projets d’utilisation de l’énergie géothermique qui 
poursuivent leur développement aux Açores.  
 
Compte tenu de leur importance stratégique et du coût exorbitant des 
projets à mener à l’échelle des RUP, le développement de ce potentiel 
requiert un appui financier communautaire constant ainsi que des 
mesures et des actions positives adaptées aux caractéristiques 
particulières de chaque territoire. 
 
 
Les principes directeurs d'une politique énergétique 
communautaire adaptée à la réalité des territoires 
ultrapériphériques 
 
Sécurité renforcée de l'approvisionnement d'énergie : Il devrait être 
orchestré à travers un accès préférentiel aux stocks stratégiques de 
pétrole en cas de crise, dans les réserves existantes en chaque État 
membre. 
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Application des Fonds Structurels et autres fonds disponibles au niveau 
européen pour financer les infrastructures de production/réception et 
distribution d'énergie, visant à compenser le surcoût d'investissement 
relatif à ces régions. 
 
Établissement d'un cadre spécifique d'exception, pour les aides 
publiques au secteur de l'énergie dans les territoires ultrapériphériques. 
L'objectif serait de compenser le surcoût de la fourniture d'énergie par 
rapport au territoire équivalent de l'État membre auquel appartient cette 
région. 
 
Possibilité d'établir des exceptions à la liberté d'établissement 
d'entreprises de production d'électricité/approvisionnement de gaz 
naturel, de telle sorte qu'on considère une obligation géographique 
d'approvisionnement ou une plus grande participation des sources 
d'énergies renouvelables, dans la ligne des Services d'intérêt général. 
  
Modulation de quelques obligations des directives relatives à la 
protection de l'environnement, de telle sorte qu'en respectant les 
niveaux généraux d'émission, ceux-ci s'adaptent aux caractéristiques 
géographiques et climatologiques de ces régions. 
 
Possibilité d'établir des exonérations pour certains impôts sur le secteur 
de l'énergie, dans des consommations liées au transport entre ces 
territoires ultrapériphériques ou entre ceux-ci et le reste de l'Union 
Européenne. 
 
Les RUP devront, dans les termes des dispositions de l’article 10 C de la 
Directive 2009/29/CE, obtenir des licences d’émission de CO2 gratuites 
pour leur installations thermoélectriques, vu que les coûts de ces 
licences rend plus élevé le coût de production dans ces régions. 
 
Accès renforcé de ces régions aux programmes énergétiques européens 
et aux programmes Cadre de RDI. 
 
 

************************************************ 
 
 
Les RUP considèrent que le système actuel de péréquation tarifaire, 
visant l’harmonisation des tarifs pour le même consommateur type sur 
l’ensemble du territoire de chaque État membre, a fonctionné d’une 
manière satisfaisante, et sa poursuite est donc recommandée dans le 
cadre des critères de proportionnalité et de transparence. Néanmoins, 
en vue de sa consolidation dans l’avenir, il convient de faire par la 
Commission européenne une déclaration précise des critères pour la 
compensation concernée afin d’encadrer et consolider, d’une manière 
permanente, ce système dans le système tarifaire de chaque État 
membre. 
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Finalement, dans le respect de l’esprit des objectifs généraux de l’Union, 
mais aussi conformément à l’article 349 du TFUE, il semble nécessaire 
une flexibilité accrue concernant l’application de la nouvelle 
réglementation communautaire, notamment celle de la fiscalité et de 
l’environnement, pouvant avoir des effets disproportionnés sur les coûts 
de fourniture de l’électricité dans les RUP et obligeant à des 
compensations difficiles à supporter par l’ensemble des consommateurs 
de l’État membre. 
 
 
 
 

Santa Cruz de Tenerife, le 2 juillet 2010 

 
 
 

AÇORES CANARIES GUADELOUPE GUYANE 

MADÈRE MARTINIQUE LA RÉUNION 
 
 
 


